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STRATÉGIE POUR LE PACIFIQUE BLEU À L’HORIZON 2050 – DOCUMENT 
D’INFORMATION 

 
 
Situation actuelle 
 
1.  Lors de leur 51e Sommet, les chefs d’État et de gouvernement des pays membres du 
Forum des Îles du Pacifique ont approuvé la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050. 
Cette stratégie renferme les dix engagements auxquels ont souscrit les dirigeants, dans une 
démarche visant à renforcer leur action collective et à approfondir le régionalisme au service de 
la concrétisation de leur vision. À l’appui de ces engagements, sept domaines thématiques 
interconnectés ont été définis dans le cadre de vastes consultations menées avec les membres, 
le CORP et d’autres organisations régionales, des acteurs non étatiques et des experts régionaux. 
(https://www.forumsec.org/2050strategy/) 
 
2. Les sept domaines mathématiques définis dans la Stratégie 2050 sont les suivants : 
 

i. Leadership politique et régionalisme 
ii. Développement centré sur l’humain 

iii. Paix et sécurité 
iv. Ressources et développement économique 
v. Changement climatique et catastrophes 

vi. Océans et environnement 
vii. Technologie et connectivité 

 

Présentation synthétique  
 
 Le présent document renferme des informations à l’intention des directeurs de la santé du 

Pacifique concernant la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050, approuvée par les chefs 
d’État et de gouvernement à leur réunion de juillet 2022, tenue à Suva. 
 

 L’obtention des résultats escomptés en matière de santé jouera un rôle clé dans la concrétisation 
de cette stratégie et de la vision qu’ont définie les chefs d’État et de gouvernement pour garantir 
le bien-être et la prospérité de tous les Océaniens. 

 
 

 Ce document contient des informations actualisées sur les travaux entrepris au titre de la 
Stratégie 2050, en vue de l’élaboration d’un plan de mise en œuvre et de suivi.  
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3. Lors de leur 51e Sommet, les chefs d’État et de gouvernement des pays membres du 
Forum des Îles du Pacifique ont également chargé les hauts responsables de progresser dans 
l’élaboration d’un plan de mise en œuvre et de suivi, et de leur rendre compte de l’avancement 
de ce processus à leur 52e Sommet. 

 
4. Afin de faciliter les travaux du sous-comité du Comité des représentants officiels des pays 
membres du Forum (FOC), quatre groupes d’experts multipartites ont été constitués et chargés 
de décrire en détail la marche à suivre, sur la base de la note d’orientation relative à la 
Stratégie 2050, de l’ensemble d’indicateurs des ODD relatifs au Pacifique et des résultats des 
consultations nationales et régionales menées dans le cadre de la Stratégie 2050 concernant les 
mesures collectives à envisager dans les différents domaines thématiques. Ces groupes d’experts 
se sont réunis pour la première fois en mars pour lancer l’élaboration du plan de mise en œuvre 
et de suivi. 
 
 
Vision pour l’avenir 
 
5. La vision des chefs d’État et de gouvernement pour 2050 s’articule comme suit :  
 
« En tant que chefs d’État et de gouvernement océaniens, notre vision pour le Pacifique est celle 
d’une région résiliente, où règnent la paix, l’harmonie, la sécurité, l’intégration sociale et la 
prospérité, et où l’ensemble des peuples du Pacifique peuvent vivre libres et en bonne santé tout 
en étant productifs. »  
 
6. Pour concrétiser cette vision, il est essentiel que nous relevions les nombreux défis et que 
nous trouvions des solutions aux nombreux problèmes qui continuent de se poser en matière de 
santé dans la région. Les pays insulaires du Forum sont vulnérables face aux maladies infectieuses 
émergentes, et notamment face aux pandémies, aux maladies d’origine alimentaire et 
transmises par l’eau, et aux catastrophes naturelles, en particulier les phénomènes 
météorologiques extrêmes dont on s’attend à ce que la gravité ou la fréquence augmente en 
raison du changement climatique. De plus, l’incidence de maladies non transmissibles telles que 
le diabète et d’autres maladies cardiovasculaires parmi les pays océaniens compte parmi les plus 
élevées au monde, ces maladies étant responsables de 75 % de l’ensemble des décès dans la 
région. Ces problèmes et ces dangers constituent des menaces pour la santé aux échelons 
national et régional, et ils peuvent être à l’origine d’une vulnérabilité sociale, politique et 
économique durable. 

 
7. Dans la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050, la santé s’inscrit dans le domaine 
thématique du développement centré sur l’humain.  
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8. Consciente du rôle important que joueront les directeurs de la santé du Pacifique dans la 
concrétisation de la vision définie dans la Stratégie 2050, la Communauté du Pacifique, en sa 
qualité de chef de file technique pour le domaine thématique du développement centré sur 
l’humain, a la possibilité de veiller à ce que les résultats escomptés en matière de santé soient 
repris dans le plan de mise en œuvre et de suivi. 

    
Questionnaire en ligne sur les initiatives régionales dans le cadre de la Stratégie 2050  
 
9. Un questionnaire en ligne visant à cartographier les initiatives régionales dans le cadre de 
la Stratégie 2050 a été créé pour appuyer les Groupes d’experts multipartites dans l’élaboration 
du plan de mise en œuvre et de suivi de la Stratégie.  
 
10. L’analyse des réponses au questionnaire est en cours. Ce questionnaire a pour objectif 
de : a) recenser les initiatives régionales existantes ; b) catégoriser ces initiatives régionales en 
fonction des sept domaines thématiques ; c) cartographier l’appui apporté par les partenaires 
aux différentes initiatives régionales ; et d) mettre en évidence les liens entre ces initiatives 
régionales et les trajectoires stratégiques fixées dans la Stratégie pour le Pacifique bleu à 
l’horizon 2050.  
 
11. L’objectif sera aussi de mettre au jour les lacunes pour ce qui est des programmes et des 
financements, ainsi que de contribuer à recenser les actions collectives à hisser au rang des 
priorités dans le plan de mise en œuvre. Le questionnaire en ligne a été envoyé aux organisations 
membres du CORP, aux organismes partenaires du développement, aux partenaires du Dialogue 
et aux acteurs non étatiques le 23 décembre 2022 et il continue d’être actualisé.  
 
Groupes d’experts multipartites 
 
12. Une approche par domaine a été approuvée afin d’accélérer les progrès et de favoriser 
l’établissement de liens avec des experts techniques et des conseillers dans le cadre de la 
Stratégie 2050. Ces groupes d’experts seront présidés par des membres et bénéficieront de 
l’appui d’organisations membres du CORP, qui joueront le rôle de chefs de file techniques. 
 

Groupe d’experts multipartite 
par domaine 

Coprésidence Conseillers techniques du CORP  

Leadership politique, 
régionalisme, paix et sécurité 

Îles Salomon 
Nouvelle-Zélande 

Secrétariat général du Forum des 
Îles du Pacifique  
Programme de développement des 
Îles du Pacifique 

Développement centré sur 
l’humain 

Îles Cook 
Australie  

Communauté du Pacifique  
Université du Pacifique Sud  

Ressources, développement Vanuatu Secrétariat général du Forum des 



 

4 
 

économique, technologie et 
connectivité 

États fédérés de 
Micronésie 

Îles du Pacifique  
Communauté du Pacifique 

Changement climatique, 
catastrophe, océans et 
environnement 

Polynésie française 
Tuvalu  

Programme régional océanien de 
l’environnement  
Communauté du Pacifique  

 
Pourquoi est-il urgent d’agir ? 
 
13. Au vu du rôle primordial que jouent les directeurs de la santé du Pacifique dans la 
résolution des problèmes de santé dans la région, il importe qu’ils soient informés, par 
l’intermédiaire des mécanismes existants, de l’avancement de l’élaboration du plan de mise en 
œuvre de la Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050. La Communauté du Pacifique, en 
tant qu’organisation cheffe de file technique du CORP pour le domaine thématique du 
développement centré sur l’humain, dans lequel s’inscrit la santé, joue un rôle clé dans la 
facilitation de ce processus.  
 
Recommandations soumises aux directeurs de la santé pour examen 
 
14. Les directeurs de la santé sont invités à :  

 
 prendre note des progrès accomplis en vue de l’élaboration du plan de mise en œuvre 

et de suivi de la Stratégie 2050 ; 
 

 prendre note du rôle clé que les résultats escomptés en matière de santé joueront 
dans la concrétisation de la vision fixée par les chefs d’État et de gouvernement dans 
la Stratégie 2050 ; et   

 
 prendre note du rôle important que les directeurs de la santé du Pacifique joueront 

dans l’obtention des résultats escomptés en matière de santé dans le cadre de la 
Stratégie pour le Pacifique bleu à l’horizon 2050. 

 
15. Recommandations à l’intention des partenaires du développement : 
 

 prendre note des progrès accomplis en vue de l’élaboration du plan de mise en œuvre 
et de suivi de la Stratégie 2050.   
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